
Plan de formation doctorale du CERAPS 2023/2024 

 

 

 

 

Pour pouvoir soutenir sa thèse, chaque doctorant·e doit valider 60 crédits de formation (ECTS) 

pendant la durée de la thèse en validant au moins 5 crédits dans chaque bloc (formations du 

collège doctoral, formations de l'ED, formations du Laboratoire). Chaque doctorant·e valide le 

reste comme il/elle le souhaite selon ses besoins et projets professionnels. 

 

 

Dans le cadre du Laboratoire, les possibilités de validation d’ECTS sont les suivantes : 

 

1) Participer à un atelier mis en place dans le cadre du parcours doctoral 

- Atelier d’écriture (responsable : Margot Dazey), 6 séances de 3 heures à partir d’octobre 

2023 : 10 ECTS  

- Atelier « Publier dans une revue » (responsable : Julien Talpin) : 2 ECTS (10 janvier 2024) 

- Atelier « Répondre à un appel à communication » (Sandrine Lévêque et Nicolas Buée) : 2 

ECTS (21 novembre 2023) 

- Atelier « Analyse de données qualitatives », avec l’intervention de Thibault Rioufreyt 

(Université de Lyon) : 5 ECTS (2 journées en avril 2024) 

NB : La journée d’études doctorales pour les doctorant·es en fin de 3ème année ne donne pas 

lieu à ECTS ; elle a un caractère obligatoire. Elle aura lieu cette année le 13 juin 2024. 

 

2) Intervenir à une journée d’études ou un colloque organisé par le Laboratoire 

→ 4 ECTS  

 

3) Coorganiser une journée d’études ou un séminaire soutenu par le Laboratoire 

→ 5 ECTS. 

 

4) Présenter un article ou un chapitre de thèse en cours lors d’une séance des « Midis du 

CERAPS » 

→ 4 ECTS 



5) Participer à une séance du séminaire général :  

→ 1 ECTS 

→ Le crédit est accordé pour une participation à la séance du matin « Ficelles du métier » 

(ouverte aux étudiant.es du M2 recherche en science politique et aux doctorant·es) et/ou à la 

séance de l’après-midi (ouverte aux membres du Laboratoire, y compris les doctorant.es)  

 

 

6) Discuter une séance du séminaire général : 4 ECTS 

Programme du séminaire général 2023/2024 

 

 

Des équivalences sont possibles en fonction des autres activités que le/la doctorant·e pourrait 

accomplir et qui participeraient ainsi à la vie et à la dynamique scientifique du Laboratoire.  


